
  
   
  

   

élections léGislatives  –  6e circonscriPtion Du rHÔne  –  villeurBanne  –  11 Juin 2017

nom-prénom : ………………………………………………    Qualité : ………………………………………………
Mail : …………………………………………………………     tél : ……………………………………………………

Chèque à l’ordre de "José FERNANDES, mandataire financier du candidat Grégoire PRIVOLT"

communiqué de Grégoire Privolt
Candidat du POID - Elisabeth INSALACO, suppléante

partiouvrier.villeurbanne@gmail.com

● Je soutiens la candidature de Grégoire Privolt
(signature publique :  ◼ oui  /  ◼ non )

❍ Je verse (facultatif) ……………… €

● Je veux participer à une assemblée du
Parti ouvrier indépendant démocratique

❍ J’adhère au PoiD

7 mai 2017 (22h)

Après la sélection en Master, le tirage au sort pour entrer en Licence !
Les jeunes veulent des diplômes, pas d’un avenir à “pile ou face” :

aucune sélection à l’université !
Le 26 avril, Najat VaLLaud-BeLkacem, ministre de l’education Nationale et candidate aux législatives à Villeurbanne, a

publié une circulaire « en catimini, durant l’entre-deux tours » (Les Échos). cette circulaire autorise les universités à pratiquer le
tirage au sort pour sélectionner les étudiants en 1ère année de Licence, si « le total des candidats excède les capacités d’accueil
définies par le président de l’établissement » !

elle substitue l’arbitraire le plus complet à un droit conquis depuis des générations : le droit pour tout titulaire du Baccalau-
réat (“premier grade universitaire”) d’accéder à l’Université dans la filière de son choix. ce droit était déjà fortement remis en
cause dans le cadre du système “admission Post-Bac” (aPB). cette circulaire voudrait le faire disparaître !

Pourquoi ? Pour interdire à des milliers de futurs bacheliers l’accès aux universités publiques. car leurs budgets d’austérité,
dictés par l’union européenne au compte de la privatisation, imposent de restreindre de plus en plus leurs “capacités d’accueil”.

en colère, une lycéenne a réagit sur lyoncapitale.fr : « L’avenir d’un élève, c’est pas à pile ou face ! » elle a raison : comme
elle, les jeunes veulent le droit d’étudier pour obtenir un diplôme. alors il faut dire clairement :

retrait de la circulaire vallaud-Belkacem ! aucune sélection à l’université !
car cette circulaire, publiée par une ministre qui fait ses cartons, prépare la prochaine étape annoncée dans le programme

d’emmanuel macroN : l’introduction de “prérequis à l’entrée de l’université”. au nom de quoi ?
• « Mieux orienter les jeunes » ? … Mensonge ! des centaines de centres d’Information et d’orientation (cIo) ont été fermés

par l’etat depuis 2012 !
• « Les étudiants, les diplômés : trop nombreux » ? … Mensonge ! Seuls sont trop nombreux les licenciements et les contrats

précaires, sans référence aux diplômes qui eux sont reconnus dans les conventions collectives !
• « Les universités n’ont plus d’argent » ? … Mensonge ! des milliards en sont détournés pour entretenir la guerre !
• « Préserver la qualité des diplômes, des universités » ? … Mensonge ! La sélection va de pair avec l’IdeX (Initiatives d’eX-

cellence) qui, à Lyon comme ailleurs, vise à fusionner les établissements du supérieur (publics et privés) avec fermetures,
privatisation et augmentation des frais d’inscription à la clé !

abrogation de la loi “sélection en master” de décembre 2016 !
L’uNeF ou la FaGe – principales organisations syndicales étudiantes – dénoncent à travers la circulaire d’avril 2017 « un pre-

mier pas vers la sélection à l’université ». elles se plaignent de ne pas avoir été consultés. Pourtant en octobre dernier elles ont
elles-mêmes signé avec la ministre, les présidents d’université et certains syndicats de personnels (cFdT, FSu et uNSa), un
accord autorisant la sélection à l’entrée du master, par examen de dossiers ou concours ! accord qui a permis en un temps record
et avec le soutien de tous les groupes parlementaires (dont l’abstention des élus PcF) l’adoption au Parlement de la loi du 23 dé-
cembre 2016 dite “sélection en master”. et il faudrait s’étonner que le gouvernement étende la sélection à la Licence ?

Le PoId n’a pas cessé d’exiger l’abrogation de cette loi, car cette politique vise, au service des patrons, à vider les universités
et à déqualifier les jeunes. elle va de pair avec la loi el khomri ; elle doit être balayée. Pour cela il faut tout de suite rompre le
consensus qui l’accompagne, il faut l’unité des travailleurs et des jeunes pour l’abrogation de ces mesures et pour bloquer les
nouveaux coups préparés par Macron, qui vient d’être élu président… mais dont la politique est déjà rejeté par une majorité.

La jeunesse veut un avenir et se bat pour l’obtenir. La Ve République elle, comme l’Union européenne, n’a pas d’avenir.
Nous sommes candidats du POID pour l’Assemblée constituante qui redonnera le pouvoir au peuple et pour la constitution

d’un gouvernement ouvrier qui prenne toutes les mesures d’urgence pour reconquérir ses droits et lui rendre un avenir !
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